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DROIT PÉNAL BANCAIRE

Néanmoins, en l’occurrence, cette relaxe n’avait pas 
empêché la cour d’appel d’Agen, saisie du seul appel 
de la partie civile, de condamner la prévenue à lui ver-
ser des dommages-intérêts au motif que celle-ci avait 
retiré, à plusieurs reprises, sur le compte-joint ouvert 
sans motif légitime et alimenté exclusivement avec des 
fonds de la partie civile, des sommes importantes qui, 
pour l’essentiel, n’avaient pas été remises à la partie 
civile. Un pourvoi en cassation avait alors été formé 
par Mme X.

Ce dernier est cependant rejeté par la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. En effet, pour la Haute 
juridiction, si c’est à tort que l’arrêt de la cour d’ap-
pel retient que les faits en cause sont constitutifs de 
l’infraction d’abus frauduleux de l’état de faiblesse, 

procuration, CA Aix-en-Provence 14 janv. 2014, n° 2014/32 : Juris-Data n° 2014-
006556.

puisque Mme X. a été définitivement relaxée de ce chef, 
il n’encourt pas pour autant la censure « dès lors que la 
cour d’appel a caractérisé des agissements constitutifs d’une faute 
civile démontrée à partir et dans la limite des faits objets de la 
poursuite, qui ont entraîné, pour M. Y., un préjudice direct et 
personnel ouvrant droit à réparation ».

Cette solution est de bon sens. Si les magistrats relèvent 
une faute ayant occasionné un préjudice personnel 
et direct, celui-ci doit être logiquement indemnisé. 
Ce type d’action devrait d’ailleurs se rencontrer plus 
souvent dans l’avenir. Rappelons en effet que l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant réforme 
du droit des contrats, du régime général et de la preuve 
des obligations, prévoit un nouvel article 1143 au Code 
civil disposant qu’il y a également violence « lorsqu’une 
partie, abusant de l’état de dépendance dans lequel se trouve son 
cocontractant, obtient de lui un engagement qu’il n’aurait pas 
souscrit en l’absence d’une telle contrainte et en tire un avan-
tage manifestement excessif ». n
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en écritures privées – Préjudice éventuel.
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En matière d’escroquerie, le préjudice n’est pas 
nécessairement pécuniaire et il existe dès lors que l’acte 
opérant obligation n’a pas été librement consenti. 
Par ailleurs, il n’est pas nécessaire, pour caractériser le faux 
en écritures privées, que le préjudice soit consommé ou 
inévitable. Il suffit que la pièce contrefaite soit susceptible 
d’occasionner un préjudice actuel ou éventuel.

Un individu était poursuivi pour tentative d’escro-
querie aux assurances sociales, escroquerie et ten-

tative d’escroquerie. Certains des faits qui lui étaient 
reprochés intéressaient plus particulièrement le droit 
pénal bancaire.

En premier lieu, le prévenu est condamné du chef d’es-
croquerie pour avoir fabriqué de faux contrats de travail 
et de faux bulletins de paie qu’il avait produits pour obte-
nir un prêt bancaire. Or, il invoquait le fait que le pré-
judice exigé par l’article L. 313-1 du Code pénal pour la 
constitution du délit n’était pas établi car la banque ne 
s’était pas constituée partie civile et qu’il avait remboursé 
le prêt en question. Ce moyen est cependant écarté par 
la cour d’appel. Celle-ci déclare à cette occasion que le 
préjudice n’est pas nécessairement pécuniaire et qu’il 
existe dès lors que l’acte opérant obligation n’a pas été 
librement consenti. Cette solution, qui confirme une 
jurisprudence récente 1, emporte notre adhésion. Ainsi, 
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ce n’est pas parce que le délit d’escroquerie figure dans 
le livre III du Code pénal consacré aux crimes et délits 
contre les biens, qu’il tend uniquement à la protection 
du patrimoine de la victime, c’est-à-dire à la préserva-
tion de la propriété. Il permet également, dans certaines 
hypothèses, de sanctionner un vice du consentement.

En second lieu, le prévenu, qui était poursuivi pour une 
autre tentative d’escroquerie consistant dans la produc-
tion de faux documents pour obtenir un prêt bancaire, 
est finalement reconnu coupable de faits requalifiés en 
faux en écriture privées 2. Le commencement d’exécu-
tion du délit de tentative d’escroquerie n’était en effet 
pas établi, dans la mesure où aucune demande forma-
lisée auprès de la banque pour obtenir un prêt ne figu-
rait au dossier.

En revanche, concernant le délit de faux en écriture, il 
n’est pas nécessaire, pour le caractériser, que le préju-
dice soit consommé ou inévitable : il suffit que la pièce 
contrefaite soit susceptible d’occasionner un préjudice 
actuel ou imminent. Ce dernier peut ainsi être éventuel 3 

ou simplement possible 4. Or, tel était le cas en l’espèce : 
la production des faux documents à la banque aurait pu 
causer un préjudice à celle-ci, puisque ces documents 
étaient destinés à fausser l’appréciation de la situation 
financière réelle du prévenu en vue de lui permettre 
d’obtenir un crédit qui ne lui aurait pas été consenti 
normalement. La requalification est donc cohérente. n
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